
Notification du RNB du 27 septembre 2024 

 

L'Insee a notifié le 27 septembre les estimations de Revenu national brut (RNB) à la Commission 

européenne pour les années 2023 et antérieures.  

Le RNB est un agrégat proche en niveau du Produit intérieur brut (PIB), mais conceptuellement 

différent. Le PIB mesure le revenu dégagé par l'ensemble des activités économiques sur le territoire 

français pendant une période donnée (année ou trimestre). Ce revenu bénéficie in fine le plus souvent 

à des agents résidant sur le territoire français, mais parfois aussi à des agents résidant sur un territoire 

étranger lorsqu'ils travaillent en France (frontaliers) ou détiennent des parts dans des sociétés actives 

sur le territoire français. Le RNB mesure quant à lui le revenu total des agents résidant sur le territoire 

français. On passe ainsi du PIB au RNB en ajoutant les flux de revenus (revenus d'activité, revenus de 

la propriété, subventions moins impôts sur la production) reçus de l'étranger et en retranchant les flux 

de revenus versés à l'étranger. 

Le niveau du PIB pour l'année 2023 publié par l'Insee s'établit à 2 822,5 Md€, et le niveau du RNB à 

2 875,2 Md€ (source : comptes nationaux, base 2020). 

Le RNB a un usage institutionnel : il détermine la plus grande part de la contribution des différents 

pays de l'Union Européenne au budget de celle-ci. Pour des raisons d'équité budgétaire entre pays, 

l'estimation du RNB est donc soumise à des exigences de comparabilité très poussées et fait l'objet 

d'un cadre réglementaire spécifique (la “directive sur les ressources propres”).  

En 2024, la grande majorité des pays de l’Union européenne change de base conformément aux 

préconisations de la direction statistique de la Commission européenne, Eurostat. Les pays membres 

se coordonnent pour changer de base la même année, à un rythme quinquennal ; la plupart des pays 

européens publieront leur nouvelle base de compte en septembre. 

En mai 2024, l’Insee a publié l’intégralité des séries des comptes nationaux en nouvelle base (base 

2020) avec des modifications en niveau sur le PIB et le RNB par rapport à l’ancienne base (base 2014).  

Lors de la notification du RNB de septembre 20231 (en base 2014), des corrections avaient été 

apportées au RNB notifié à Eurostat par rapport au RNB publié pour tenir compte des réserves 

d’Eurostat. 

 

En 2024, toutes les réserves RNB ont été levées par Eurostat avec le changement de base 2020 : le RNB 

notifié correspond donc au RNB publié par l’Insee. Ci-dessous les écarts sur 2019-2022 entre les deux 

notifications : 

 

 

 

                                                           
1 voir note « pour en savoir plus » ici : https://www.insee.fr/fr/statistiques/6793582?sommaire=6793644 et le 
tableau 1.116 « Revenu national brut (RNB) notifié à Eurostat 

RNB notifié à Eurostat (en Md€) 2019 2020 2021 2022

Septembre 2023 (base 2014) 2 499,6 2 347,5 2 567,5 2 696,2

Septembre 2024 (base 2020) 2 504,8 2 364,9 2 586,5 2 729,5

Différence entre les deux notifications 5,2 17,5 19,0 33,3

https://www.insee.fr/fr/statistiques/6793582?sommaire=6793644

